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VŒUX D’ASSIEU – LUNDI 9 JANVIER 2023 

 

Nous avons été privés de cérémonie de vœux depuis janvier 

2020. 

 

Cette cérémonie est la première depuis les élections 

municipales du 15 mars 2020. 

C’est un moment important de rencontre avec les habitants, 

un bon moment de convivialité, dont nous avons été privés 

pendant de longs mois. 

 

Les crises se sont succédées depuis quelques années et 2022 

ne nous a pas vraiment épargnés. 

 

Alors que nous sortions doucement d’une crise sociale, nous 

avons été plongés dans une crise sanitaire sans précédent, 

avec des confinements et restrictions que nous n’avions jamais 

imaginés. 

 

La commune a fait face à cette période de crise en s’adaptant. 

Nos services publics ont été maintenus (école, périscolaire, 

accueil mairie et agence postale). 

Je tiens également à souligner le travail de qualité de nos 

employés municipaux, leur adaptabilité et disponibilité, au vu 
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de la polyvalence des taches demandées dans nos petites 

communes. 

J’y associe également le personnel du Centre Social des 4 

Vents qui assure la coordination et l‘encadrement des 

activités périscolaires avec notre personnel communal. 

Nous avons maintenu « coûte que coûte », les accueils 

périscolaires, malgré les absences de personnel dues au 

contamination COVID. 

Ainsi, le personnel s’est beaucoup investi pour assurer les 

remplacements et nous avons sollicités élus et bénévoles, pour 

maintenir le service. 

Nous souhaitons une bonne retraite à Marie Jo DA SILVA, 

Dominique BLANC et Bernard BLANC. 

 

Cette crise sanitaire a entrainé une crise économique 

mondiale. Heureusement, le soutien de l’Etat aux entreprises a 

permis de les sauver et de préserver l’emploi. 

 

Alors que nous commencions à sortir doucement de la crise 

sanitaire, avec une bonne reprise économique, nous avons été 

rattrapés par une guerre aux portes de l’Europe. 

C’est un drame humanitaire pour l’Ukraine. Nous apportons 

toute notre compassion et notre soutien au peuple Ukrainien. 
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Merci aux habitants, aux bénévoles du CCAS, aux élus et au 

Conseil Municipal des Jeunes pour leurs investissements lors 

de la collecte organisée par la commune. 

 

Cette guerre a déclenché une crise énergétique sans 

précédent, entrainant une augmentation des coûts de l’énergie 

et des risques de coupures de gaz et d’électricité pour les 

mois à venir. 

 

Cette crise énergétique nous pousse à accélérer la transition 

écologique. 

Cette transition doit nous permettre de préparer l’après 

pétrole et limiter le changement climatique responsable de 

plus en plus de catastrophes naturelles. 

Notre commune a contribué en 2022 à cette transition. 

J’y reviendrai plus tard. 

 

Notre Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône 

(EBER) s’organise depuis sa fusion à 37 communes en 2019 et 

finalise son projet de territoire. 

Je ne vais pas vous faire un bilan complet des actions de la 

communauté de communes, mais j’y ferai référence au fil de 

mon discours en fonction de son impact sur les dossiers 

communaux. 
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Du côté de nos 4 Villages, le Syndicat Actions Sociales et 

Sportives des 4 Villages a pu réaliser un terrain de football 

synthétique, au Stade Père André situé à St Romain de 

Surieu. 

Je remercie nos financeurs (Etat, Région, Département, FFF, 

Sponsors) qui ont permis de subventionner ce projet à hauteur 

de 75%. 

Ce terrain est utilisé depuis octobre 2021, par notre club 

intercommunal, la Sanne Football, à qui nous souhaitons tous 

nos vœux de réussite. 

Côté Petite Enfance, le Syndicat a validé et financé, 

l’ouverture d’une 4ème journée du multi-accueil depuis le 1er 

décembre 2022 au Centre Social des 4 Vents. 

Je regrette que nous ne puissions à l’échelle de notre 

communauté de communes, envisager une prise de la 

compétence « Petite enfance ». 

Pourquoi la Petite enfance n’aurait- elle pas sa place dans une 

politique communautaire, au même titre par exemple que la 

culture, les gymnases, les piscines ou la voirie ? 

C’est dommageable pour la cohérence de la politique Petite 

enfance du territoire et de l’équité d’accès au service à tous 

les habitants. 

Nous avons tout de même pu franchir une 1ère étape, avec la 

prise en charge par la Communauté de Communes, des postes 

chargés de coopération. 
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Ces postes permettront de coordonner les actions Petite 

enfance-enfance-jeunesse-parentalité sur le territoire. 

Un de ces postes a été attribué au Centre Social des 4 Vents. 

 

J’en viens maintenant à évoquer les réalisations sur la 

commune. 

 

Depuis le mois d’octobre 2022, le Très Haut Débit est enfin 

disponible sur la commune. 

 

Nous avons célébré le centenaire du monument aux Morts le 9 

avril 2022, à son nouvel emplacement. 

A cette occasion, un ouvrage a été édité. 

Ce livre retrace le destin des Assieutaires entrainés dans le 

tourment du conflit 14-18 et rend hommage à leurs 

combattants, au-delà des 22 noms inscrits sur le monument 

aux Morts. 

Je remercie particulièrement les auteurs Karine MOINE et 

Pierre VITOZ pour le travail de qualité réalisé. 

Ils ont été aidés dans leurs recherches par Charline 

BOMBRUN, Sandrine GRAVIER et Michel REILLE. 

La mise en page du livre a été réalisée par Pauline MOINE 

(petite fille de Georges PIATON, ancien maire de notre 

commune). 
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Coté transition écologique, depuis quelques années nous 

poursuivons la rénovation de l’éclairage public, avec le passage 

progressif en éclairage LED. 

L’extinction nocturne a été appliquée à certains quartiers de 

la commune depuis le mois de novembre. 

 

Cette extinction de 23h30 et 5h30, sera étendue 

progressivement à d’autres quartiers. 

L’éclairage intérieur de nos bâtiments a également été rénové. 

Ainsi, on peut noter le remplacement des éclairages de la 

Mairie, de la Salle Polyvalente, de la Salle des Fêtes, et des 

écoles par des LED. 

 

Des ombrières photovoltaïques ont été installées sur le 

parking de l’école maternelle. 

Ce projet a pu voir le jour avec l’aide de la SEM de TE38 

notre Syndicat Energie de l’Isère. 

Je regrette que les délais administratifs n’aient pas permis de 

les raccorder au réseau électrique et donc de produire encore 

de l’électricité. 

Il faut absolument que la future loi sur les énergies 

renouvelables puisse simplifier les démarches administratives 

et accélérer le déploiement de ces projets. 
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Côté rénovation thermique, nous avons isolé le plancher de la 

salle des fêtes et remplacé les menuiseries de la salle 

polyvalente. 

 

Le dossier communal important sur la transition énergétique a 

été la suppression des 2 chaudières fuel de la salle des fêtes 

et de la mairie, ainsi que la suppression du chauffage 

électrique de l’école primaire. 

Une chaufferie bois avec réseau de chaleur a été mise en 

service. Ce réseau de chaleur alimente depuis octobre 2022, 

la salle des fêtes, l’école primaire, la mairie, la salle 

polyvalente. 

Ce réseau de chaleur pourra alimenter dans les prochains 

mois, d’autres bâtiments comme le logement communal ou le 

pôle santé. 

Nous sommes très satisfaits de cette réalisation. 

Les subventions ont couvert 70 % de la dépense. 

Ainsi, l’Etat nous a soutenu à hauteur de 35 % au titre du plan 

de relance. La Région, le Département et TE38, notre syndicat 

énergie départemental, nous ont également suivi. 

Malheureusement, nous avons été impactés par la crise 

d’approvisionnement des granulés bois. 

Les fournisseurs ont profité de la crise pour augmenter 

excessivement leur tarif. 
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La peur de manquer a poussé certains consommateurs à 

surstocker, amplifiant le phénomène de pénurie. 

Il semble que les prix baissent, sans tout de même retrouver 

les tarifs de l’année 2021. 

Il y a des profiteurs de la crise, c’est insupportable. 

Que certains produits augmentent cela peut paraitre logique. 

Mais que le prix des granulés augmente de 250 %, alors que le 

bois est français ce n’est pas sérieux ! 

Que le prix de l’électricité sur le marché de gros soit multiplié 

par 4, alors que 75% de notre production d‘électricité est 

d’origine nucléaire, où est la logique ? 

L’état doit intervenir. S’il l’a fait avec le bouclier tarifaire des 

particuliers pour le tarif du gaz et de l’électricité, il doit aussi 

le faire, pour les clients professionnels. Je pense aux 

collectivités, mais aussi aux commerçants, durement impactés 

par le coût de l’énergie. 

 

L’activité économique de la commune est dynamique. 

Nos commerces et services ont une activité soutenue. 

Le recentrage au centre village des activités est bénéfique 

pour tous. 

 

Nous sommes heureux d’avoir pérennisé notre boulangerie-

pâtisserie et satisfaits d’avoir pu accueillir Béatrice et 

Sylvain MONTMASSON sur notre commune. 
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Nous n’avons pas hésité à soutenir le projet de Sylvain 

MONTMASSON. 

Il avait la volonté de reprendre ce commerce, tout en 

fabriquant ses produits sur place. 

La commune a récupéré un ancien local associatif, attenant au 

local de vente, pour y aménager un laboratoire de fabrication. 

La commune a pris en charge les travaux de gros œuvre du 

laboratoire, en bénéficiant d’un soutien financier de la Région 

à hauteur de 30%. 

Béatrice et Sylvain MONTMASSON ont pris en charge 

l’aménagement intérieur (achat et installation des fours, 

chambre froide, matériels divers). 

Ils ont bénéficié pour cet aménagement du soutien de la 

Région, de la Communauté de Communes et d’Initiative Isère 

Vallée du Rhône. 

 

Dans le domaine de la vie scolaire, nous accueillons dans 

notre école, 180 élèves répartis sur 7 classes. 

Nos locaux scolaires sont fonctionnels et en bon état. 

Nous avons bénéficié du Plan Ecole du Département, avec une 

subvention de 60% pour les rénover (changement Pompe à 

Chaleur de l’école maternelle, amélioration acoustique du 

restaurant scolaire, peintures des classes). 

La Communauté de Communes a décidé d’étendre le dispositif 

PRE (Plan de Réussite Educative) à l’ensemble des communes. 
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Ce dispositif jusqu’à lors réservé aux quartiers politiques de la 

ville, permet de construire un parcours individualisé pour des 

enfants âgés de 2 à 16 ans, présentant des signes de fragilité 

au niveau de leur scolarité ou bien de leur environnement 

social ou familial. 

Merci à tous les acteurs de la vie scolaire pour leur 

implication. 

 

Les perspectives de l’année 2023, 

 

Côté finances, nous devrons être vigilants à préserver notre 

capacité à investir, en maitrisant nos dépenses de 

fonctionnement. 

L’inflation, la hausse du coût des énergies vont impacter 

lourdement notre budget. 

Aussi, la priorité sera de mettre en œuvre notre plan de 

sobriété énergétique, validé par le Conseil Municipal. 

Au-delà de l’extinction nocturne de l’éclairage public, nous 

devrons faire des économies d’énergie. 

Nous demanderons aux utilisateurs de veiller au gaspillage 

inutile. Il est trop souvent constaté des comportements 

inadaptés. 

Les associations ont été sollicitées pour sensibiliser leurs 

adhérents. 

La meilleure énergie est celle que nous ne consommons pas ! 
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L’attractivité de la commune attire de nouveaux Assieutaires. 

Depuis le 1 janvier 2023, la commune compte 1679 habitants. 

 

Avant d’en venir aux projets de l’année 2023, je souhaite 

rappeler qu’il ne faut pas hésiter à solliciter les élus qui sont 

très disponibles, pour avoir les bonnes informations, plutôt 

que laisser circuler des rumeurs. 

Vous pouvez aussi consulter le site internet officiel de la 

commune et télécharger l’application pour smartphone 

POLITEIA qui vous alertera régulièrement des actualités 

communales concernant les travaux, anomalies sur les réseaux, 

etc…. 

Les informations municipales sont aussi communiquées tous les 

4 mois avec le journal « Intervillages » rénové. 

Ce journal est réalisé par le Centre Social des 4 Vents. 

 

Les travaux de suppression du lagunage devraient débuter au 

printemps 2023. 

Les travaux, pris en charge par la Communauté de Communes, 

consistent à créer une station de relevage des eaux usées et 

une conduite de refoulement du lagunage jusqu’au croisement 

de la Route Départementale. 

Les lagunes seront ensuite vidées, nettoyées de leurs boues 

et condamnées. 
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Ces travaux impacteront la circulation pendant plusieurs 

semaines. 

Nous vous demandons un peu de patience et vous remercions 

de votre compréhension. 

 

Un aménagement de sécurité sera réalisé à l’entrée OUEST 

de la commune, vers le Pont du Désir. 

Celui-ci permettra de sécuriser les piétons et faire ralentir 

les automobilistes. 

La Communauté de Communes assurera la maitrise d’ouvrage 

et la prise en charge financière des travaux. 

 

Nous poursuivrons la restructuration du Centre Village, afin 

de continuer à le dynamiser. 

La tranche de travaux de 2023, concernera l’aménagement de 

la traversée du village entre le rond-point de l’église et le 

rond-point de la mairie. 

Le plan est disponible sur la grille de présentation. 

Ces travaux seront réalisés dans le cadre d’un groupement de 

commandes, entre la commune et la Communauté de 

Communes. 

La clé de répartition financière est de 63% pour la commune 

et 37% pour la communauté de communes. 

Nous avons sollicité d’autres financeurs (Etat, Région, 

Département). Les dossiers sont en cours d’instruction. 



13 

 

Espérons de bonnes nouvelles dans les semaines à venir. 

 

La dernière tranche de travaux de la restructuration du 

Centre Village, concernera la Place des écoles et l’Impasse du 

Lavoir, en 2024 et 2025. 

 

Nous sommes conscients que ces travaux impactent la 

circulation et le stationnement. Là encore, nous vous 

demandons un peu de patience. 

Pour rappel, dans un rayon de 150 mètres autour de l’école 

primaire, il y a 90 places de parking ! 

D’autre part, un maillage par des cheminements piétons 

permet de venir à pied, au Centre Village, depuis les nouveaux 

lotissements. 

 

Côté bâtiment, la Salle des Fêtes sera rénovée. 

À la suite de défauts de fondation, le local rangement sera 

démoli et reconstruit sur l’arrière de la salle des fêtes. 

Le local sanitaires et le hall seront rénovés. 

 

L’offre de santé sera développée. 

L’ancien local des sapeurs-pompiers sera aménagé pour 

agrandir notre pôle santé et y accueillir de nouveaux 

professionnels. 

4 box seront créés, ainsi qu’une salle d’attente commune. 
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2 box sont déjà réservés. 

1 pour l’activité d’Amélie GRATESSOLLE, Sophrologue qui 

utilise depuis quelques années un local provisoire. 

1 pour l’activité de Camille SPINDLER, Orthophoniste qui 

exerce depuis septembre 2022, dans un local provisoire dans 

l’ancienne cure. 

Ainsi notre offre de santé commence à s’étoffer, avec nos 4 

infirmières et 2 kinésithérapeutes qui sont présents sur la 

commune depuis de nombreuses années. 

Nous avons aussi le plaisir d’accueillir, depuis le 5 janvier 

2023, Johanne CORNU, sage-Femme, dont le cabinet est 

situé, rue d’Ecarlat, dans un local privé, à 50 mètres du Pôle 

Santé. 

 

Nous continuerons à préserver notre environnement en 

poursuivant la lutte contre l’ambroisie et contre les décharges 

sauvages. 

Nous organiserons la journée « Nettoyage de printemps », le 

samedi 1 avril. 

Nous veillerons à faire respecter l’interdiction de brûlages 

des déchets verts et des déchets de chantier. 

 

Le Bus France Services fera une permanence sur la Place des 

écoles les jeudis après-midi des semaines impaires. 
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Ce service aide nos concitoyens qui rencontrent des 

difficultés avec les démarches administratives et numériques. 

Merci à la Communauté de Communes d’avoir étendu ce 

dispositif politique de la ville, aux communes rurales. 

 

Côté sécurité et incivilités, nous constatons malheureusement 

des dégradations sur les biens publics qui coûtent cher à la 

collectivité. 

Le service sureté de la gendarmerie a effectué à notre 

demande, un diagnostic préalable à l’installation d’un système 

de vidéo protection. 

Nous n’avons pas encore pris de décision à ce sujet, sachant 

qu’il faudra certainement y venir rapidement. 

Nous travaillerons avec d’autres communes sur ce sujet, afin 

de réduire les coûts, dans le cadre d’une mutualisation. 

 

Je remercie les membres du CCAS pour leurs actions et les 

acteurs de la vie associative qui œuvrent toute l’année. 

Merci pour votre dynamisme et votre dévouement à organiser 

les diverses activités et manifestations. 

 

Je remercie l’ensemble de nos partenaires et services de 

l’Etat, de la Préfecture, de la Sous-Préfecture, de la 

Trésorerie, de la Région, du Département, de la Communauté 

de Communes, du Syndicat Energie TE38, de l’Education 
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Nationale, de la Gendarmerie, des Sapeurs-Pompiers et du 

Centre Social des 4 Vents. 

 

Merci à l’équipe municipale pour son investissement sans faille 

au service de la commune et de ses habitants. 

Avant de vous proposer d’aller partager un verre de 

l’amitié et déguster les galettes des rois de notre 

nouvelle boulangerie-pâtisserie, je vais conclure en vous 

présentant, tous mes vœux de santé et de bonheur, 

pour vous-mêmes, vos familles et vos proches, avec une 

pensée particulière pour ceux qui ont perdu un être 

cher, ou qui souffrent de la maladie et des aléas de la 

vie. 

 

En mon nom et au nom du Conseil Municipal, je vous 

souhaite une très bonne année 2023. 

 


